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PORT DE PLAISANCE 

DE MACINAGGIO 
portmacinaggio@ruglianu.corsica 

www.portmacinaggio.com 

 

TARIFS PORTUAIRES 2026 
 

Prix indiqués en Euros (€) Toutes Taxes Comprises (TTC) – TVA =20% 
 

Tarifs PASSAGE 
 

 Prix au m2/nuit  

SURFACE 

du BATEAU 

Long. hors tout x larg. 

BASSE SAISON 

du 01/01 au 31/05 

du 01/10 au 31/12 

MOYENNE SAISON 

du 01/06 au 30/06 

du 01/09 au 30/09 

HAUTE SAISON 

du 01/07 au 31/08 

 

< 20 m2 0,67 € 1,10 € 1,38 € 

≥ 20 m2 et < 56 m2 0,73 € 1,20 € 1,46 € 

≥ 56 m2 et < 150 m2 0,94 € 1,46 € 1,88 € 

≥ 150 m2 1,04 € 1,67 € 2,09 € 

 
La présentation des documents du bateau (carte de circulation ou acte de francisation, quittance 
d’assurance à jour...) est obligatoire auprès de la Capitainerie à l’arrivée. 

 

Une taxe de séjour d’un montant de 0,22 €/jour/personne est prélevée pour être reversée 

intégralement à la Communauté des Communes du Cap-Corse. 

 

Ces tarifs comprennent la fourniture de l’eau, de l’électricité et du Wifi, nécessaires aux besoins du 
bateau durant son stationnement au port. 

 

Tarifs ESCALE DE COURTE DUREE 
 
Le service « escale de courte durée » comprend : l’assistance à l’amarrage, la fourniture de l’eau (plein 
d’eau) et de l’électricité. 
La durée du stationnement dans le port sera déterminée par le maître de port à l’arrivée du bateau, en 

fonction de la fréquentation dans le port. 
Le lavage du bateau est interdit (éviter le gaspillage pour préserver la ressource en eau potable). 

 

LONGUEUR du BATEAU (Hors tout en mètres) FORFAIT 

< 7m   8 € 

≥ 7 m et < 13 m 13 € 

≥ 13 m et < 17 m 16 € 

≥ 17 m et <24 m 20 € 

≥24 m 23 € 

 
L’intégralité des tarifs 2026 du port de Macinaggio (tous types de contrats, manutentions, etc…) est 
disponible sur demande par mail à l’adresse portmacinaggio@ruglianu.corsica et téléchargeable sur le site 
internet du port www.portmacinaggio.com 
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